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AUGMENTATION GENERALE DES SALAIRES, 
DEMANDEZ VOTRE DU ! 

Les négociations annuelles obligatoires des salaires et des conditions de travail ont 

débuté à SOPRA STERIA le vendredi 7 octobre 2022. 

La prochaine réunion aura lieu le 03 novembre sur le site de KLEBER/LATITUDE. 

La Direction doit entendre et arrêter d’ignorer votre expression et répondre 

favorablement à votre demande d’augmentation générale des salaires. 

Partout en France les actions sur le sujet des salariés donnent des résultats 

(THALES, CAP GEMINI ...)  

Vous êtes cordialement invité à nous rencontrer dans nos bureaux le 03 novembre 

sur le site de KLEBER (L 231) et le site de LATITUDE (1er étage) pour échanger. 

Le gouvernement martèle que les entreprises qui le peuvent doivent valoriser les 

salaires pour compenser l’inflation.  

La Direction ne doit arrêter d’ignorer que vous contribuez directement au 

fonctionnement et aux profits très importants de SOPRA STERIA.  

Pour les foyers à revenus moyens, la hausse des prix ressentie dépasse les 12% 

selon BFMTV (pro Medef).  

Même à EDF, les salariés se sont mobilisés sur le sujet.  

A défaut, le mécontentement des salariés se reflètera dans les démissions et dans 

les réponses à l’enquête Great Place To Work de novembre 2022. 
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Grève interprofessionnelle du 18 octobre 2022 : 
L’heure du bras de fer est venue !

En 1936 la mobilisation a permis les congés payés, en 1968 elle a permis les accords 

de grenelle soit 30% d’augmentation. En 2022 les grands groupes ont siphonné des 

milliards de bénéfice, ils ne savent pas quoi en faire mais ils refusent pour beaucoup 

l’augmentation générale !  

Le bras de fer est une fatalité. 

La direction à SOPRA STERIA n’écoute pas suffisamment les salariés et laisse faire 

des agissements contre-productifs et même interdits ! 

Rejoignez le syndicat AVENIR sopra steria pour défendre vos droits et les obtenir. 
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